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[Au cours du scrutin:]

M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles):
Monsieur l'Orateur, n'allons-nous pas voter?
Nous nous rangeons du côté de l'opposition
officielle. Je veux voter en faveur de la mo-
tion.

M. l'Orateur: Avec l'assentiment de la
Chambre, je suis sûr qu'il n'y aura aucune
difficulté à donner satisfaction à l'honorable
député. Le greffier adjoint a ordre de conti-
nuer à recueillir les votes en faveur de
l'amendement.

Une voix: Pourquoi ne vous réveillez-vous
pas, là-bas?

M. Skoberg: Monsieur l'Orateur, j'ai déjà
voté.

Après le scrutin:

M. l'Orateur: Je déclare le projet d'amende-
ment rejeté.

Des voix: Une heure.

* (1.00 p.m.)

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plait. Le
ministre de la Justice invoque le Règlement.

L'hon. John N. Turner: Certains députés
signalent à la présidence qu'il est une heure.
Pourrait-on mettre la motion aux voix dès
maintenant et la Chambre consentirait-elle
ensuite à lever la séance pendant une heure?

Des voix: D'accord.

M. l'Orateur: Le vote porte sur la motion
n° 8.

M. McInfosh: Au sujet du même rappel au
Règlement on devrait me permettre d'inscrire
ma présence à la Chambre aujourd'hui. Je ne
me suis prononcé ni pour ni contre la motion
car je m'oppose au principe du bill.

M. l'Orateur: Ce ne serait peut-être pas le
bon moment de rendre une décision sur la
question du député. Nous continuerons de
faire porter le vote sur la motion n° 8. La
motion n° 8 de M. Horner est maintenant mise
aux voix:

Que le bill C-120, loi concernant le statut des
langues officielles du Canada, soit modifié en ajou-
tant à l'article 40 le paragraphe (5) suivant:

«(5) Nonobstant les dispositions contenues dans
la présente loi, il ne peut être refusé un emploi
ou une promotion à une personne dans la Fonction
publique du Canada pour les seuls motifs qu'elle
ne connaît pas suffisamment l'une des langues offi-
cielles mentionnées dans la présente loi, pourvu
que le postulant ait déclaré son intention et sa
volonté d'apprendre l'autre langue officielle.»

M. l'Orateur: Plaît-il à la Chambre que
nous passions à la mise aux voix sans que
nous fassions sonner le timbre?

Des voix: D'accord.

(La motion n° 8 de M. Horner
voix et rejetée.)
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